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Rapport du CERP 2009 – 2011
Résultats de travaux et autres résultats :


De 2009 à mai 2011, les travaux du CERP étaient présidés par l’Allemagne avec l’appui des Vice-Présidents de l’Irlande et de la Suisse. Deux Groupes de travail (le Groupe de travail « Application » présidé par la Suède et le Groupe de travail « Policy » (politique) présidé par les Pays-Bas) ont été instaurés avec pour but d’approuver les travaux effectués dans neuf différentes Équipes de projet.

· Équipe de projet « Cost Accounting and Price Regulation » (Calcul du coût et réglementation des tarifs) présidée par la Suisse,

· Équipe de projet « Universal Service and its financing » (Service universel et son financement) présidée par la Suède,

· Équipe de projet « Consumer Issues » (Questions concernant les consommateurs) présidée par l’Allemagne,

· Équipe de projet « Statistics » (Statistiques) présidée par la France,

· Équipe de projet « NRA » (ARN) présidée par le Royaume-Uni,

· Équipe de projet « Sustainable Development » (Développement durable) présidée par la Belgique,

· Équipe de projet « Market Supervision » (Surveillance du marché) présidée par la Belgique,

· Équipe de projet « Policy » (politique) présidée par la Norvège,

· Équipe de projet « Universal Service » (Service universel) présidée par la Pologne.

Les Équipes de projet ont élaboré les documents essentiels suivants :

· Mai 2009: 

· « CERP report on the application of EN 13850 regarding national needs and peculiarities » (Rapport du CERP sur l’application de l’EN 13850 en ce qui concerne les besoins et particularités nationaux),

· Novembre 2009: 

· « CERP Recommendation on best Practices for Price Regulation » (Recommandation du CERP relative aux « meilleures pratiques »),

· « Draft Guidelines on how NRAs could apply Article 22a of the 3rd Postal Directive » (Projet de lignes directrices concernant la manière dont les ARN pourraient appliquer l’article 22a de la troisième directive postale),

· « CERP Quality of Service Report 2008 » (Rapport du CERP sur la qualité du service, 2008),
· « CERP Implementation Guide Universal Service » (Guide de transposition du CERP – service universel).

Activités:
UPU:
· Le Président du CERP a participé à toutes les réunions du Conseil d’administration de l’UPU et du Conseil d’exploitation postale de l’UPU en tant que représentant de la CEPT, Union restreinte de l’UPU. Lors de ces réunions, il a été effectué des présentations fournissant des informations sur les activités du CERP et sur des documents ayant été approuvés comme recommandations et/ou lignes directrices.

· Le CERP a fait part au Bureau international de l’UPU qu’il était prêt à jouer un rôle actif dans les missions de l’UPU effectuées au profit d’autres Pays-membres de l’UPU dans le cadre du plan intégral de réforme et de développement postal. À cette fin, le CERP a instauré un groupe d’experts qui ont déclaré leur intérêt à coopérer dans de telles missions. 
Une première mission visant à fournir une aide pour le développement d’une politique postale a été effectuée au Swaziland en août 2011 avec des experts de l’Allemagne et de la Lituanie. Des projets additionnels sont prévus, entre autres un atelier avec l’organisation COMESA (Common Market for Eastern and Southern Africa – Marché commun de l’Afrique orientale et australe) sur la base duquel il pourra être décidé de la nécessité de futurs projets et de leur contexte.

De 2009 à la fin 2011, il aura été organisé six Réunions Plénières du CERP avec les points culminants suivants :

· Luxembourg, du 6 au 8 mai 2009:
· Forum « Concepts of Universal Service Provision » (Concepts de fourniture de service universel)
· Forum « What effect will technology and media convergence have on postal market definition going forward? » (Quel effet la convergence technologie – médias aura-t-elle sur la définition du marché postal à l’avenir?)

· Monaco, du 18 au 20 novembre 2009:
· Forum « Duties and responsibilities of NRAs in a liberalized postal market » (Devoirs et responsabilités des ARN dans un marché postal libéralisé)

· Forum « Is there a need for Quality Measurement in a liberalized market? » (Est-il nécessaire de procéder à des mesures de qualité dans un marché libéralisé?)

· Cracovie, du 5 au 7 mai 2010:
· Forum « What are the needs for private consumers concerning the scope of universal service, taking into account the changes in the technical, economic and social environment? » (Quels sont les besoins des consommateurs privés pour ce qui est de l’étendue du service universel, avec prise en considération des changements dans l’environnement technique, économique et social?)

· Istanbul, du 24 au 26 novembre 2010:
· Forum « What measures are necessary to ensure that transparent, non discriminatory access conditions are available to elements of postal infrastructure? » (Quelles mesures sont nécessaires pour garantir que des conditions d’accès transparentes non discriminatoires soient disponibles pour des éléments de l’infrastructure postale?)

· Dublin, du 19 au 20 mai 2011:
· Élections: Le Président (Allemagne) a été élu pour un second mandat et des membres de la Norvège et de la Pologne ont été élus Vice-Président et Vice-Présidente.

· Règlement intérieur: il a été approuvé des amendements.

· Forum « Electronic Postal Services – A scary story or the only way to survive? » (Services postaux électroniques – une histoire effrayante ou le seul moyen de survivre?)-
· Montreux, le 27 octobre 2011:
· Forum « What are the main interests of European policy makers and regulators concerning the 2012 UPU Congress in Doha and are there any concrete proposals that should be launched? » (Quels sont les principaux intérêts des décideurs politiques et régulateurs européens en ce qui concerne le Congrès de l’UPU à Doha en 2012 et existe-t-il des propositions concrètes qui devraient être lancées ?)

Changement structurel :
En 2009, la Commission européennne a commencé à préparer l’établissement d’un groupe de régulateurs européens dans le domaine des services postaux (ERGP), qui est similaire à des groupes déjà existants dans d’autres domaines régulés (par ex. ERG/BEREC (GRE/ORECE) dans le secteur des télécommunications). Étant donné que le CERP exerçait des activités dans quelques domaines qui relèveront à l’avenir de la compétence de l’ERGP, le Groupe d’orientation du CERP a lancé un programme pour réviser la structure du CERP et les domaines d’activité et amender le Règlement intérieur du CERP en conséquence.

· Début de 2010 : enquête auprès des membres du CERP à qui il a été demandé de communiquer leurs préférences pour les futurs travaux et d'indiquer des thèmes importants futurs,

· Mai 2010: présentation des résultats fondamentaux de l’enquête à la Réunion Plénière du CERP,

· Juin 2010: présentation d’un concept de base pour une future structure du CERP avec prise en compte des développements concernant la création d’un ERGP, demande de commentaires jusqu’à la fin du mois d’août 2010,

· Novembre 2010: approbation de la structure générale par la Réunion Plénière du CERP ;

· Mai 2011: Approbation des amendements du « Règlement intérieur du CERP » et instauration de deux Groupes de travail par la Réunion Plénière du CERP :

· Groupe de travail « Policy » (politique) présidé par la Pologne,

· Groupe de travail « UPU » présidé par la Norvège.

Les thèmes importants dans le « Règlement intérieur du CERP » sont les suivants :

· Amendement concernant le « RÔLE DU CERP », selon lequel l’objectif de développement d’une approche commune pour toutes les questions de réglementation postale est supprimé,

· Établissement de l’instrument de « Groupes de projet » chargés de soutenir le Secrétariat du CERP dans des tâches spéciales (par exemple la communication avec des groupes d’intérêt externes),

· Réduction du nombre de Réunions Plénières du CERP à une par an (deux par an uniquement si nécessaire).

· Le Groupe d’orientation du CERP se compose du/de la Président(e), des Vice-Président(e)s et du/de la Secrétaire du CERP, ainsi que des Président(e)s et Vice-Président(e)s de ses Groupes de travail et des Président(e)s des Groupes de projet.

· Les documents seront archivés sur le site Internet CEPT/CERP.

Bonn, le 14 octobre 2011
Ulrich Dammann
Président du CERP
